
Une mobilisation forte à s’engager en faveur de 

la ressource en eau souterraine de la Crau

Signature de la Charte d’objectifs

le 29 janvier 2015 à Salon-de-Provence

Une forte mobilisation : plus de 90 
participants dont de nombreux maires, adjoints 

et Présidents des Communautés d’agglomération 

    

OK >> RECHERCHE AVANCÉE

RHÔNE-ALPES LANGUEDOC-ROUSSILLON BOURGOGNE/FRANCHE-COMTÉ PACA/CORSE AGENDA

     

EAU ET RARETÉ - GESTION DE L'EAU

> LUNDI 09 FÉVRIER 2015

Le 29 janvier 2015, une centaine de personnes étaient réunies à Salon de
Provence,  dans  le  cadre  de  la  procédure  d’élaboration  du  contrat  de
nappe de la Crau porté par le Symcrau (Syndicat Mixte de Gestion de la
Nappe Phréatique de la Crau), pour la mise en place du premier comité de
nappe et la signature de la charte d’objectifs.

La charte d’objectifs, document d’étape fondateur du Contrat de nappe de la
Crau, a permis aux acteurs locaux de s’entendre collectivement sur l’avenir de
la nappe de Crau et de consolider leur engagement. Située dans un triangle,
Arles, Salon, Fos et s’étendant sur 550km², cette nappe, appelée également le
« cailloutis » de Crau, a la particularité d’être alimentée artificiellement pour

Lire aussi...

GESTION DE L'EAU
> VENDREDI 19 DÉCEMBRE 2014

Consultation des
assemblées locales
Jusqu'au 18 avril 2015, la parole est
donnée aux acteurs institutionnels de
l’eau et de l'aménagement du
territoire.

QUALITÉ DES EAUX ET SANTÉ - BIODIVERSITÉ
> JEUDI 18 DÉCEMBRE 2014

Lutte contre l’érosion : Le
domaine Léon Barral (34)
plante des haies pour le
vin… et la qualité de l’eau
Plus 4 500 mètres linéaires de haies
sont en cours de plantation.

Bouches-du-Rhône : la nappe de la Crau cherche son équilibre http://www.sauvonsleau.fr/jcms/e_9150/bouches-du-rhone--la-nappe-d...
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Article paru le 30 janvier 2015 dans La Provence

Article paru en février 2015 sur le site Internet 
de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse

M. Louis MICHEL 
Président du Syndicat Mixte de 

gestion de la nappe phréatique 

de la Crau (SYMCRAU)

Jean-Noël GUÉRINI
Président du Conseil général

Sénateur des Bouches-du-Rhône

Martin GUESPEREAU
Directeur général de l’Agence de l’Eau 

Rhône Méditerranée CorseMichel CADOT 
Préfet de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

Michel VAUZELLE 
Président de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur
Député

M. Nicolas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Président d’Agglopole Provence

ont le plaisir de vous inviter à la 

Contrat 

denappeCrauSignature de la    Charte d’Objectifs du

qui aura lieu le 29 janvier 2015 à 9h00 

en mairie de Salon-de-Provence

(parking dans l’enceinte du Château de l’Empéri - plan d’accès au verso)
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Environ 50 signataires présents sur les 68 structures 

ayant manifesté la volonté de s’engager

Les signataires de la Charte 
 Les communes, leurs groupements 	

		  et les établissements publics
• Commune d’Arles
• Commune de Saint-Martin-de Crau
• Commune de Mouriès
• Commune d’Aureille
• Commune d’Eyguières
• Commune de Lamanon
• Commune de Salon-de-Provence
• Commune de Grans
• Commune de Miramas
• Commune de Saint-Chamas
• Commune d’Istres
• Commune de Fos-sur-Mer
• Commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône
• Commune de Port-de-Bouc
• Commune de Saint-Mitre-les-Remparts
• Syndicat d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence
• Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue 
  Montagnette (ACCM)
• Communauté d’agglomération Agglopole Provence
• Communauté d’agglomération du Pays de Martigues 
  (CAPM)
• Syndicat Mixte du Pays d’Arles
• Parc Naturel Régional de Camargue
• Parc Naturel Régional des Alpilles
• Syndicat Mixte de Gestion des Associations Syndicales du  
   Pays d’Arles (SMGAS PA)
• Syndicat Mixte CLESUD
• Syndicat Mixte de gestion de la nappe phréatique de la Crau       
  (SYMCRAU)
• Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance  
  (SMAVD)
• Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Touloubre 
  (SIAT)
• Établissement Public d’Aménagement et de Développement  
   Ouest Provence (EPAD)

 Les acteurs économiques
Activité agricole
• Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône
• Comité du Foin de Crau
• Fédération Départementale des Structures Hydrauliques 
  (FDSH)
• Contrat de canal Crau-Sud Alpilles
• Les associations d’irrigation

Activités artisanale, commerciale et industrielle
• Chambre de Métiers et de l’Artisanat
• Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) du Pays d’Arles
• Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille Provence
• Grand Port Maritime de Marseille-Fos (GPMM) 
• EDF 
• Entreprises partenaires (ESSO, SPSE (Société du Pipeline Sud-Européen...)
• Associations d’industriels (Environnement Industrie, UNICEM...)

Activité militaire
• Base aérienne 125 d’Istres 

 Les associations de protection et d’éducation à 
l’environnement
• Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) du 

Pays d’Arles
• Association ‘‘Les amis des marais du Vigueirat’’ 
• Association pour la Défense de l’Environnement Saint-Marti-

nois (ADESM)  
• Association de Défense et de Protection du Littoral du Golfe 

de Fos (ADPLGF) 
• Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) PACA (gestionnaire 

de la Réserve Naturelle)
• France Nature Environnement PACA (FNE)
• Ligue de Protection des Oiseaux PACA (LPO)
• Institut écocitoyen pour la connaissance des pollutions

 Les partenaires institutionnels 
• Préfecture des Bouches-du-Rhône
• Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse
• Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 

du Logement (DREAL PACA)
• Agence Régionale de Santé (ARS)
• Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la  
   Forêt (DRAAF) 
• Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)
• Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur
• Conseil général des Bouches-du-Rhône
• Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM)
• Commission Exécutive de la Durance (CED)

 Les partenaires scientifiques
• Montpellier Sup-Agro - Domaine du Merle 
• Centre Européen de Recherche et d’Enseignement en Géos-

ciences de l’Environnement (CEREGE)

Article paru le 30 janvier 2015 dans La Provence



Un Président du Comité de Nappe élu à 

l’unanimité : Monsieur Louis MICHEL, 

Président du SYMCRAU

Des prises de parole fructueuses réaffirmant la volonté 

d’agir collectivement sur la nappe

M. Louis MICHEL, élu Président du Comité de Nappe, entouré (à gauche) de M. Nicolas ISNARD, 

Maire de Salon-de-Provence et Pdt d’Agglopole Provence, (à droite) de M. Pierre CASTOLDI, 

sous-Préfet d’Arles et de Mme Gaëlle BERTHAUD, déléguée régionale de l’Agence de l’Eau

5 témoins de la concertation 

pour nous raconter 
les    enjeux de la nappe

M. Claude VULPIAN, 
Vice-président du Conseil général des Bouches-du-Rhône 

‘‘C’est pour la nappe et 

la satisfaction des usages 

sociaux et économiques que 

nous nous engageons tous 

aujourd’hui à agir’’

M. ISNARD, Maire de

 Salon-de-Provence et Président  

d’Agglopole Provence

‘‘Cette charte, c’est une étape 

d’engagement, de partenariats, 

d’échanges et de décisions concertées 

pour que la nappe de Crau vive et 

continue à servir les usages’’

M. MICHEL, Président du SYMCRAU 

et du Comité de Nappe,

Mme Gaëlle BERTHAUD
Déléguée régionale de l’Agence de 

l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse

‘‘Je tiens à souligner la qualité du travail sur le 

Contrat de nappe et la concertation exceptionnelle 

qui a été conduite. Un véritable travail d’anticipation 

est mené ici sur l’évolution de la disponibilité de la 

ressource en eau de demain et à toutes les échelles, 

celle de la Crau et plus largement de la Durance. Vous 

pouvez compter sur l’accompagnement technique et 

financier de l’Agence dans le Contrat de nappe’’

Mme Annick DELHAYE
Vice-présidente de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

‘‘Le contrat de nappe est 

le seul contrat de milieu 

dans notre région, dédié à 

la ressource en eau sou-
terraine (...) Il y a ici une 

véritable prise de conscience 

des acteurs aux enjeux de la 

ressource. La Région soutient 

ce territoire en mouvement, 

dynamique et volontaire 

engagé dans cette démarche 

novatrice !’’

‘‘Merci pour la dynamique 

des acteurs locaux autour de 

cette démarche de gestion de 

la ressource en eau sur notre 

territoire’’

‘‘La Crau a toujours été un 
territoire privilégié pour la 
Chambre d’agriculture. Si le 

lien eau-agriculture-environne-
ment est essentiel, la question 
de l’économie agricole est plus 
que primordiale et notamment 
l’activité du foin de Crau. Dans 
les PLU, les SCOT, on essaye de 
préserver les espaces agricoles 
pour que la guerre de l’eau 

n’ait pas lieu’’ 

‘‘La CCI s’est déjà positionnée 

sur deux actions en faveur de la 

nappe de la Crau. Nous accompa-

gnons nos entreprises vers l’éco-

logie industrielle pour économiser 

l’eau mais aussi pour réduire les 

rejets des petites entreprises dans 

les milieux naturels !’’

M. REUILLY, 
élu à la CCI 
du Pays d’Arles

‘‘A l’heure du changement climatique, 

beaucoup de territoires recherchent des 

solutions de recharge artificielle de la 

nappe. Sur la Crau, cette solution est 

adoptée depuis des siècles. On est donc 

ici très en avance, exemplaire et singulier 

par rapport à ce qui se passe en France’’ 

‘‘Contrat de canal et Contrat de 
nappe, on est dans le même bateau. 
S’il n’y a plus d’eau dans les canaux, 
il n’y a plus d’eau dans la nappe. On 
avance donc ensemble pour préserver 

cette ressource commune’’

‘‘L’eau, c’est une question de solidarité entre 

tous, urbains, agriculteurs, industriels... Car l’eau 

de notre nappe, l’eau des canaux est vitale pour 

nos usages socio-économiques et aussi essentielle 

pour le maintien, des paysages. On est donc tous 

embarqués dans le même bateau !’’

‘‘La production du 
foin de Crau alimente 
la nappe. Il est donc 
essentiel de maintenir 
cette activité agricole’’

‘‘Nos spécificités méditerranéennes et 

le fonctionnement particulier de la 

nappe de Crau sont parfois difficiles 

à comprendre vus de l’extérieur. On 

prône en effet aujourd’hui la dimi-

nution de l’irrigation gravitaire pour 

économiser l’eau. Or c’est ce qui fait la 

force de la Crau.. Il est donc impor-

tant que les instances supra-régionales 

comprennent le rôle essentiel de nos 

particularités’’

M. ROSSIGNOL, 
Président de la Chambre 
d’agriculture

Madame BLUM, 
Directrice Sud-Est du 
BRGM

M. ARLOT, 
Président de l’UBC et de 
l’ASCO des Arrosants de 
la Crau

M. FERREOL 
Président de l’association En-
vironnement Industrie

M. VIDAL
Maire de Grans

M. PLAZY, 
Président du Contrat de canal 
Crau Sud Alpilles



5 témoins de la concertation 

pour nous raconter 
les    enjeux de la nappe

Mme Marylène BONFILLON, 

adjointe à Salon-de-Provence, en 
charge de l’urbanisme, de la planifi-
cation urbaine, du foncier, de habitat 
et de l’agriculture

5

‘‘Le maintien des 
prairies irriguées, 

c’est essentiel pour la 

Crau ! Arrêtons donc 
de penser qu’irriguer 
les prairies de Crau 

comme on le fait de-
puis des siècles, c’est 

gaspiller l’eau !’’ 
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‘‘L’eau en Crau c’est un enjeu qui 

dépasse notre territoire. Nous devons 

la partager avec de nombreux autres 

usages sur la Durance. C’est donc la 

solidarité mais aussi la capacités à 

gérer les changements climatiques et 

administratifs qui sont en jeu !’’

Mme Mireille HENRY, 
adjointe à St-Martin-de-Crau, 
en charge de l’environne-
ment et du développement 
durable

‘‘La nappe de Crau est d’intérêt patrimonial, 

elle n’appartient pas à une commune. On en 

est tous collectivement responsables d’un point 
de vue quantitatif et qualitatif !’’ 
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‘‘Nous avons le souci  de mesurer la qualité 
de l’eau de la nappe : de nombreux pié-

zomètres ont été installés en Crau et nous 
devons nous donner les moyens avec le 

SYMCRAU de poursuivre ces suivis’’

M. Alain DERVIEUX, 
adjoint à Arles en charge de la 
gestion de l’eau et des canaux. 
Délégué au patrimoine naturel 
et au littoral. Pdt du Contrat de 
Delta

‘‘La gestion de la nappe, le Contrat... 

ont besoin d’une gouvernance forte 

c’est-à-dire une organisation solide et 

solidaire entre les acteurs locaux’’ 

‘‘Continuons une concertation 

aussi active que celle conduite dans 

le Contrat. C’est un espace d’en-

richissement de la diversité des 

regards sur la Crau !’’
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‘‘Pour réussir, nous avons besoin 

du SYMCRAU.. Car si le SYMCRAU 

gère la ressource en eau, il est aussi 

une ressource pour nous tous !’’

M. Gérard BARTOLI, 
adjoint à Grans, en charge 
du développement durable 
/ Agenda 21
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‘‘On ne protège que 
ce qu’on connaît 

et ce qu’on aime. Il 
faut d’abord bien 

connaître la nappe : 
son fonctionnement, 

ses évolutions et 
ses usages... pour la 

protéger’’

‘‘Faisons de la pédagogie auprès des enfants 
mais aussi des élus, des acteurs économiques, 
des habitants.. pour que cette nappe invisible 

soit enfin perceptible et connue’’

Mme Céline TRAMONTIN, 
adjointe du quartier d’Entressen 
à Istres, en charge de l’agriculture
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‘‘Le Contrat de nappe 

n’est pas qu’un outil en-

vironnemental, c’est aussi 

un outil d’aménagement 

de l’espace qui n’est pas 

là pour sanctionner mais 
nous guider’’

‘‘Nous souhaitons concilier notre développement écono-

mique et social actuel et futur sans épuiser la ressource en 

eau. Mais cette conciliation est difficile : la demande sociale 

est souvent incompatible avec l’environnement’’

Rendre l’aménagement du territoire compatible avec la  
préservation de la ressource en eau souterraine pour le 

maintien des usages et des milieux humides

Cultiver et 
ancrer l’identité de la Crau

Maintenir durablement l’équilibre quantitatif 
(recharge / prélèvements) de la nappe de Crau au regard 

des usages socio-économiques et des milieux

Maintenir une bonne qualité de la nappe pour la 
satisfaction des usages et des milieux humides

Asseoir une gouvernance opérationnelle de l’eau sur le territoire de la 

Crau : solidarité, gestion concertée et anticipation


